
2. 
GRANDE- BRETAGNE, ZOULOUS, 

Convention de paix; signée à Ulundi le 1 or septembre 1 879. 

Mémorial IJiplo111atiqu• tlu 27. 1epL 1819. 

Une dépêche officielle du général Wolseley, datée d'Ulundi 1er aep
tem bre, porte ce qui suit: 

~n y a eu aujourd'hui une réunion importante de chefs zoulous. Six 
d'entre eux, parmi lesqneh1 John Dnnn, ont signé la convention ci-deBBous; 
les six autres désignés pour être placés chacun à la tête d'un territoire, 
étaient absenta paree qu'ils avaient mal compris la date fixée pour la 
réunion; ils ne tarderont pas à arriver. 

,. Voici les termes de cette convention: 
Art. 1 or. Je maintiendrai et respecterai les limitee, quelles qu'elles 

soient, du territoire que me sera aBBigné par le gouvernement britannique, 
par l'intermédiaire du résident de la division dans laquelle mon territoire 
est situé. 

Art. 2. Je ne tolèrerai pas aur mon territoire l'existence do ayatème 
militaire zoulou ni d'ancone eepèee de système ou d'organisation militaire, 
et je proclamerai et établirai comme règle que tout le monde pourra se 
marier quand et comment cela lui plaira, auivant la bonne et ancienne 
coutume de mon people, connue et suivie dana les temps qui out préct!dé 
l'établiBBement, par Chaka, du système connu sous le nom de système 
militaire ; et j'autoriserai et encouragerai tous les hommes de mon terri
toire à aller et à venir pour des afFaires pacifiques, et à travailler à Natal 
et dans le Tranawaal ou ailleurs pour le propre compte on moyennant 
salaire. 

Art. S. Je n'importerai ni ne permettrai à qui que ce soit d'im
porter dans mon territoire, sous quelque préteste que ce soit, ni dana 
quelque but que ce soit, des armes ou munitions, de quelque pays qu'ellee 
viennent, ni dee marchandises ou objets quelconques, par la frontière ma
ritime du Zonlouland, sans l'autorisation formelle du résident de la division 
dana laquelle mon territoire est situé ; et je n'encouragerai, ni ne provo
querai, ni ne participerai, ni n'aiderai de quelque manière que ce soit à 
l'importation, dans n'importe quelle antre partie du Zoulouland d'armee 
ou de munitions venant de n'importe où , ni de marchandises et produits 
portés à la côte sans cette autorisation ; et je confisquerai et livrerai au 
gouvernement de Natal toute~ les armes et munitions, et autres marcban-
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disee ainsi importées dans mon territoire; et je punirai , par une amende 
ou par toute autre peine suffisante , tout individu coupable ou complice 
d'une semblable importation non autorisée, et tout individu trouvé en 
possession d'armes on de munitions ou antres marchandises acquisis sciem
ment, grt.ce à cette importation non autorisée. 

Art. 4. Je ne permettrai pas qn'on mette à mort qui que ce soit 
de mon peuple, si ce n'est après sentence prononcée dans un conseil com
posé des principaux bommes . de moR territoire, après jugement loyal et 
impartial rendu en ma présence, lorsque, tous les témoins auront été en
tendus; et je ne tolérerai pas l'emploi de sorciera, ni la pratique dite du 
,.fiairagec (smelling out), ni aucune autre pratique du sortiltlge. 

Art. 5. L'extradition des criminels réfugiés sur mon territoire, lors
qu'elle sera demandée par le gouvernement de l'une des colonies, provinces 
au territoires britanniques, dans l'intérêt de la justice, sera promptement 
accordée à ce gouvernement et exécutée sans retard. Le refuge sur mon 
territoire de personnes accusées ou convaincues d'atteintes aux lois anglai
see sera empêché par tous les moyens possibles, et toutes les mesures 
nécessairee seront adoptées pour se saisir de ces personnes ot les remettre 
entre les mains des autorités de la Grande-Bretagne. 

Art. 6. Je ne ferai la guerre A aucun chef ou people sans la sanc
tion du gouvernement britannique par l'intermédiaire du résident de la 
division dans laquelle est situé mon territoire. 

Art. 7. La succession au commandement de mon territoire aura lieu 
conformément aux lois anciennes et aux LISages de mon peuple, et la 
nomination de chaque auccesseur sera soumis à l'approbation du gouverne
ment britannique. 

Art. 8. Je ne vendrai ni n'aliénerai d'aucune manière, ni ne per
mettrai de traiter d'aucune vente on aliénation d'one partie d91 terree de 
mon territoire. 

Art. 9. Je permettrai à toute personne résidant sur mon territoire 
d'y demeurer à la condition de reconnaltre mon autorité comme chef, et. 
les peraonnes qui ne voudront pas la reconnaltre et qui désireront. quitter 
mon territoire obtiendront la permission de le quitter et de se rendre ail
leurs sans être inquiétées. 

Art. 10. DaDa toua les cas de diapute dans leequels les sujets ang
lais aeraient compromis, j'en appellerai et m'en rapporterai Il. la décision 
du rtlsident britannique de la division dans laquelle eet situé mon territoire. 
Dans tous les cas où les aujets anglais 1·ésidant sur mon territoire seront 
accusés de crimes ou de délits commis dans mon territoire, ou dans ceux 
où quelqu'un de mon peuple sera compris avec des sujets anglais dans 
une accusation de ce genre, je ne ferai do procès et ne rendrai de sentence 
qu'avec l'approbation du résident anglais. 

Art. 11. Dans toutes les questions non comprises dans les termes, 
conditions et limites ci-dessus spécifiés, comme dans toutes celles qui y &on~ 
prévuee, dana tous ceux où il y aurait donte et ince11.itude sur les lois, 
règlements ou stipulations à appliquer, je déciderai, ordonnerai et agirai 
.anivant les anciennes lois et usages de mon peuple. 
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3. 
GRANDE-BRETAGNE, ESPAGNE. 

Déclaration relative au Commerce et à la navigation, signée 
à Madrid le 21 décembre t 884. 

Parl. PaJHY• ü11. 

The Undenigned, Sir Robert Morier, K.C.B., Her Britannic Majeaty'a 
En•oy Extr&Ordinary and lliniater Plenipotentiary, and Don Jo&é de El
dnayen, Marqnia del Pazo de la Merced, Hia Catholic llajeety'a Hinister 
of Btate, haring met at the Miniatry of State thia 2ht day of Dacember, 
188,, and being dnly auUioriaed thereto by their respective Go't'emmenta, 
have agreed on the following Declaration: -

1. 
The Goverument of Hia Catholic .M.&jesty will present to the Oortea, 

as soon as they meet, a Bill empowering them to gr&Dt to Great Brit&in 
moat.favoured-nation treatment in ali that concerna commerce, navigatioD, 
and Consular righta and privilegea. 

The said grant of most-favoured-nation treatment shall, however, not 
be applicable in the Spanish Antilles. 

The Blll shall eontain a provision for its eoming into operation as 
soon as Parüament ahall have anthorized the Government of Her Britannic 
Majeaty to carry into etJ'ect the engagements stipulat&d in Article II. 

II. 
The Government of Ber Britannic Majesty will continue , as hereto

fore, to grant to Spain most- favoured- nation treatment in ali that eon
cerna commerce, navigation, and Consular righta and privileges. 

They will, in addition, apply to Parliament for the necessary autho
rity to e.1tend the lower half of the alcoholic ecale from 26 to 80 degrees. 

III. 

The two Governments will aubmit to the sanction of their Legiala· 
turea , at the earliest date whicb their Parliamentary uaagea allow, the 
Bills required for oarrying into elfect the engagemeata taken in the fore
goiDg Articles. 

IV. 
The two Governmenta will endeavour, between now and the month 

of April ne.1t, being the earliest date at which the Government of Her 
Brit.annic Majesty can bring before Parliameat the aubject of the aleoholic 
acale, to come to an arrangement, by means of which the Gonrnment of 
His Catholio Majesty would introduce into certain articles of the Spaniah 
Tarilf modifications removing the incoayeniences from wich British trade 


